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Jeudi 19 janvier, après plusieurs 
mois de négociations et d’âpres 
discussions, la direction de Lactalis 
et les représentants des salariés ont 
trouvé un accord portant sur les 
conditions sociales suite à la déci-
sion du groupe d’arrêter la produc-
tion fromagère au 1er trimestre 
2012 sur le site de Xertigny. Je 
tiens, dans cet édito, à rendre hom-
mage au travail effectué par les  
responsables syndicaux, qui ont su, 
par leur calme, leur détermination et 
leur compétence, mener à bien le 
bras de fer qui s’est engagé avec la 
direction, pour aboutir aux résultats 
conclus, que peu d’entreprises, 
même les plus importantes, consen-
tent à accorder à leurs salariés. Ces 
derniers ont eu raison de faire 
confiance à leurs responsables, et 
de ne pas se laisser influencer par 
certains messages de la direction 
qui auraient pu mettre en porte à 
faux les uns et les autres. Bien sûr, 
tout ceci n’enlève rien au préjudice 
occasionné par cette fin d’activité,  
et notamment la triste perspective 
de se retrouver sans emploi, mais 
permet d’aborder l’avenir un peu 
plus sereinement, sur le plan hu-
main. Il faut espérer à présent que 
les 34 salariés maintenus sur le site 
pour la collecte ne subissent pas le 
même sort dans quelques années 
sans pouvoir bénéficier de ces 
conditions négociées. 
En parallèle, l’Etat, l’entreprise et les 
différents partenaires concernés finali-
sent les conditions de la mise en place 
de la future convention de revitalisa-
tion. Celle-ci va définir le montant que 
Lactalis devra engager pour promou-
voir la création de nouveaux emplois 
sur le secteur, permettre la ré-
industrialisation de l’usine et le soutien 
à l’implantation de nouvelles activités. 
Le montant, bientôt officiel, sera im-
portant, puisqu’il approchera les 
700 000€. Cette convention sera 
signée pour deux ans, avec une possi-
ble reconduction d’un an. Les fonds 
seront destinés à notre territoire en 
priorité, puis à l’arrondissement d’Epi-
nal. Mais, s’ils ne sont pas dépensés 
dans les trois ans, ils seront reversés 
à l’état. Nous allons donc devoir nous 
activer, faire preuve de réactivité, de 
créativité et d’initiatives et ceci est 
l’affaire de tous pour développer notre 
secteur sinistré. Pour avoir rencontré à 
plusieurs reprises le cabinet BPI mis-
sionné par Lactalis pour animer la 
convention, j’ai le sentiment que nous 
aurons à nos côtés un partenaire de 
qualité. C’est donc entourés de tous 
les acteurs traitant du développement 
économique et de l’emploi, avec entre 
autres la Communauté de Communes 
de la Vôge vers les Rives de la Mo-
selle et son  président Philippe 
Eymard,  Vosges Développement du 
Conseil Général, de, la CCI et de  
l’AXE (Association Xertinoise des 
Entreprenants) que nous allons mener 
une action de promotion, voire de 
séduction pour attirer de nouveaux 
porteurs de projets. 
Bien à vous. 
Votre Maire Véronique MARCOT 
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HIVER  

V 
e nd re di 
1 3 ja n -

vi e r, à 2 0 h 30 à  
la salle p ol yva -
len t e t o ut sp é -
ci al e m en t d é -
co ré e a ve c  
g oû t po u r l’ o c-
ca si o n,  la  M u -

si q u e la V ô g e a ccu eill ait pa r se s 
tril l e s l e s 2 8 0 p e rson n e s ven u e s 
a ssi st e r à  la cé ré m o nie  d e s v œu x.  
M me M A R C OT, M ai re, a p rè s a voi r  
in vit é l e s p a rti ci p a nt s à  p re n d re  
pla ce , a  salu é  e t re m e rci é l e s no m -
b re u se s p e rso nn e s a ya nt ré p o n du  
à l’in vi t ati on . E n sui te , ell e a con sa -
cré la p re mi ère p a rti e d e so n di s-
co u rs à so ulig n e r le t ra vail d e s 
fo rce s vi ve s d e X er ti gn y, q ui co n t ri-
b ue n t a u d é vel o p pe m e n t et l’ a ni-
m ati o n d e l a co m m u ne . E n p réa m -
b ule , ell e a t e n u à ra p pel e r q ue  
2 01 1 a p ro f on d é m e nt ét é m a rq ué  
p ar  l’a n n on ce  b ru tal e p a r L a ct ali s 
d e l’ ar rêt  de  l a p ro d u ctio n f ro ma -
g ère  a u p re mi e r se m e st re  20 1 2.  
Elle  a  p rofi t é ain si  de  l’o cca si on  
p ou r re m e rci e r si n cè re m e n t le  
tra vail d e né g o ci ati o n e ff e ctu é pa r  
le s re p ré sen t an t s d e s sal a rié s. M me  
le M ai re a e n suit e p a ssé l a p a role  
à M . LA P OI R I E, 1er a dj oin t, a fin  

q u’il e xpo se  à l’ a sse m bl é e l e s t ra -
va u x et ré ali sa ti on s 2 0 1 1. Il a ai n si  
rap p el é q ue  la  M ai so n de  S a nt é  a  
vu l’ ou ve r tu re d e se s p o rt e s fin  
jan vi er , l’é col e m at e rn elle d u cen -
tre s’ e st vu d ot é e d’ u n e n o u velle  
toit u re e t ve rri è re , l’é col e ma t er-
n elle d’A m e re y a é té to tal e m e nt  
isol é e pa r l e ch a n g e m en t d e s fe -
n êt re s et l a po se d’ u n ba rd a ge  
e xt é ri e u r, l a d e rniè re t ra n ch e d e s 
tra va u x du  ré se a u  d’ e a u a é té  
a ch e vé e, d e n o m b reu x t ra va u x de  
régi e  e t d’ e nt reti en  o nt é té  eff e c-
tu é s. D e no m b re u x in ve sti sse -
m e nt s on t é gal e m e nt é té  f ait s en  
m at é ri el inf o rm ati q u e (é col e et  
m ai rie )  et n ot a m m e nt  pa r  le  ch an -
g e m en t d’ u n U ni mo g et l e s il lu mi -
n ati on s de N o ël. M me l e M ai re a  

e n suit e rep ri s l a p a rol e p o u r é vo -
q ue r l’ a ve nir et l e s p roje t s 20 1 2.  
U n d e s gro s cha n tie rs se ra l a ré -
h abili ta tio n d’ un e p a rti e de s b â ti-
m e nt s L a m b ol e y, e n b âti m e nt s 
te ch ni q ue s. U n de u xi è m e vol et  
se ra co n sa cré à la mi se e n a cce s-
si bilit é d e s b âti m e nt s co m m u n a u x,  
la loi d e 20 0 5 su r ce suj et, o bli-
g ea n t à u n e mi se a u x no rm e s p ou r  
le 1er j an vie r 2 01 5 . E nfi n, u n t ra vail  
im p o rt a nt se ra con sa cré à l a ré -
d u cti o n de s co n so m m ati o n s é n er-
g éti qu e s, n ot a m m e n t e n ce qui  
co n ce rne l’ é cl ai rag e p u bli c. D a n s 
u ne n é ce ssi t é a ccru e d e « se ser-
re r le s co u d e s», l’ in t e rco m m u nali té  
se ren f orce e t se d é vel o pp e a ve c 
d e s proj et s a m bi tie u x 
(a ssai ni sse m e nt , é oli e n, crè ch e s,  
val o ri sati o n fil iè re b oi s… ) co m m e  
l’a e xpli qu é M. E Y MA R D , Pré si -
d en t d e la C 2V R M , in vit é p a r Mme  
le M ai re à e xp o se r le t ra vail con sé -
q ue n t d e l a C o m co m , e n sui te , M.  
M OI N A U X , C o n seille r R é gi o n al, et  
M . P IE R R E , S én a te u r et Vi ce P ré -
si d e nt d u Co n seill e r Gé n é ral se  
so nt e xp ri mé s. C e d e rni e r a so uli-
g né l’i m p or t an ce d e la gé n é rali sa -
tio n du t rè s ha u t d é bit i nt e rn et.  
E nfi n, M. H EI N R I C H , dé p ut é m ai re  
d’E pi n al, a p ré se n té l e p roje t de  

fi scalit é i nt e rco m m u n ale  à p é ré -
q ua tio n ho ri zo n tal e, o ù le s 
« coll e cti vi t é s ri ch e s» so uti e n dro nt  
le s « pl u s p a u vre s».  Mm e M A R C OT  
a co n cl u e n fai sa n t le ve r l e s voil e s 
d e s m yst é rie u x ch e val et s i n stall é s 
d an s la sall e , q ui se so n t ré vél é s 
êt re de m a g nifi q u e s ph o to s du  
C h ât e a u, o ff e rt e s p a r l e P a ys d’E -
pin al su r  l’ initi a ti ve de  S té p h a nie  
R A U S C E N T et  Pa sca l e RI TZE N -
TH A L E R,  co ordi n at ri ce s d e s Dî -
n ers I n solit e s. Elle s on t ét é re m er-
ci é e s p ar d e s b ou q u et s d e fl e u rs,  
ain si q ue  Mll e M E N GI N , S e crét ai re  
Gé n é rale , q ui a ni m ait l e  di a p o ra m a  
rét ro sp e cti f p e n da n t la cé ré m o ni e.  
L a soi ré e s’e st t erm in é e a ut o u r du  
ve rre d e l’ a miti é, a g ré m en t é d’ e x-
cell e nt e s b ri o ch e s ! 
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Vétérin aire 
Axelle PEIFFER  

50 rue Marius Becker Xertigny   
03 29 30 10 24  

Consultations  sur RDV du lundi au 
samedi. Pour l es urgences 24h/24. 

L e f utsal connaît décidé-
ment un vif succès 

cette année. Après la JAX 
en décembre, c’est le Foot-
ball Club d’Amerey Xertigny 
qui a organisé deux jour-
nées sportives, dimanche 
15 janvier pour les moins 
de 19 ans, et, pour les vété-

rans, le samedi 21. La 
restauration était pré-
vue sur place et ils 

ont été nombreux à se ren-
contrer, inter-clubs. Dans la 
foulée, la soirée belote est 
réapparue, après trois ans 
d’absence, samedi 21 jan-
vier, dans la salle polyva-
lente cette fois. Une soixan-
taine de joueurs de cartes 
se sont disputés, très 

concentrés, la victoire et les 
gros lots. Et pour ceux qui 
n’étaient toujours pas ras-
sasiés d’activ ité ludiques, le 
dimanche après-midi, ce 
n’était pas des cartons rou-
ges, mais de loto, qui ont 
enf lammé les amateurs. 
Les journées furent bien 
remplies, pour les organisa-
teurs du club, comme pour 
les participants ! 

Tous en salleTous en salleTous en salle 

Le FCAX est très actif 

PROFESSIONNELS de SANTÉ 

Généralist e 
 Dr CORTI  

54, rue des Enseignes - Xertigny C entre 
03 29 30 10 50 Consultati ons : lundi, mardi,  

mercredi,  vendredi et samedi matin.  
Rempl acé le jeudi sur RDV.  

 

Sage-femme & Naturopathe (consultations 
gynécologiques, obstétricales et néonatales) 

Anélène CERVONI  
12, l es Granges Richard - Xertigny 

03 29 65 30 34 - 06 11 76 12 43 
Consultations  sur rdv du l undi au samedi. 

Regroupés à la Maison de Santé  
1, Place de la Brasserie - Xertigny Centre 

Secrétariat 03 29 30 10 48  
du lundi au vendredi 8h-12h et 14h-18h 

 

Généralist es  
Dr BIHR - Consultations  :  

lundi/mardi/merc/j eudi/samedi 
Dr PERRIN - Consultations  :  

lundi/mardi/j eudi/vendredi 
Gardes médicales   - 08 20 33 20 20 
Du lundi au vendredi de 20h à 8h. 

Du samedi 12h au lundi 8h.  
Podologue  
M.HESTIN  

Consultations  :  l e jeudi. 
Dentiste  

Dr ROBERT  
Consultations  : du lundi au vendredi. 

Kinésithérapeute  
M. NAJEAN   

Consultations  : tous l es jours sauf lundi. 
Infirmières 

Mme s JAC QUEMIN  - L EMI GN ON - N OEL  
De 7h30 à 10h30 du lundi au vendredi ou 

joignables sur leur portable 06 21 39 92 24. 
Diététiciennes 

Mmes DECHAZEAUX et CHENOT  
Présentes jeudi après- mi di  

et vendredi après- midi. 

Eveil au mondeEveil au mondeEveil au monde   

CINEMA « Hugo Cabret »  
Film pour enfants à 
partir de 6 ans. D ans l e 
Paris des  années 30, l e 
jeune Hugo est un or-
phelin de douze ans qui  
vit dans  une gare. Son 
passé est un mystère et 
son destin une énigme. 
De son père, il ne lui  
reste qu’un étrange 
automate dont il cher-
che la clé - en forme de 

cœur - qui pourrait  le faire fonctionner. En 
rencontrant Isabelle, il a peut-être tr ouvé la 
clé, mais ce n’ est que le début de l’aventure…
Mardi 14 février, Salle des fêtes  
à 20h30 Tarif ALEX 4 €, plein t arif 5 €. 

M ardi 10 janvier, grâce 
à la coopérativ e sco-

laire, l’école d’Amerey ac-
cueillait, pour la troisième 
année consécutive, Laurent 
BERNARD, animateur de 
«Planète mômes». C’est un 
groupe d’une quarantaine 
d’animateurs qui propose 
des spectacles interactifs 
incitant à regarder notre 
planète avec curiosité. 
Après «le jardin» en 2010, 
«le schéma corporel» en 
2011, le thème 2012 était 
la «diversité culturelle», 
av ec un spectacle intitulé 
«Julien et les copains du 
monde». Devant les ma-
ternelles de moyenne et 
grande section d’Amerey, 
rejoints par la classe des 
grands, CP et CE1 de Mme 

THIEBAUX de Moy enpal, M. 
BERNARD a, pendant plus 
d’une heure, orchestré l’om-
bre et la lumière pour alter-
ner les participations à la 
vidéo interactive, qui a com-
mencé par explorer les 
continents, et les présenta-
tions d’objets div ers, notam-
ment des instruments de 
musique v enus d’autres 

pay s. L’émulsion prend, les 
enf ants - et même leurs 
prof esseurs ! - sont intri-
gués, absorbés puis com-
plètement fascinés par ce 
voy age avec Julien. Ils pour-
ront maintenant revenir en 
classe sur ces nouvelles 
connaissances grâce au CD 
et à la documentation que 
leur a confié l’animateur.  

Spectacle à l’école d’Amerey 

Sports d’hiverSports d’hiverSports d’hiver   

D 
imanche 8 janvier, le 
CAPS de Xertigny a 

repris ses sorties à la station 
du Larcenaire à Bussang. 
Près de 80 candidats à la 
glisse prenaient place à 
bord des deux cars affrétés 
pour l'occasion. Cette pre-
mière sortie s'est effectuée 
dans de bonnes conditions, 
particulièrement pour la 
vingtaine de débutants qui 

découvraient les techniques 
du ski sous la f érule de 
Christian et Quentin, moni-
teurs à l'Ecole du Ski Fran-
çais. Après deux magnifi-
ques sorties, les animateurs 
ont dû se résoudre à repor-
ter la troisième pour cause 
d'intempéries. La prochaine 
journée, si l’enneigement le 
permet, sera le dimanche 29 
janv ier, rendez-v ous à 9h30 

pour un départ à 10h, retour 
prév u vers 18h30. Si des 
parents ou amis désirent 
accompagner les enfants, 
ou sont tentés par un après-
midi de ski alpin, de f ond ou 
même de raquettes, le 
CAPS est en mesure de 
fournir le matériel. Il suffit de 
réserver auprès de Noël 
MATHIEU tél. 03 29 30 10 
57. 

Ski au CAPS  

La proj ection, exceptionnellement, à la salle 
pol yvalente, mar di soir  le 24 janvier,  du fil m 
« Intouchables », a rassemblé près de 140 
spectateurs. Remercions à la fois le Centr e 
Régional Audio-Visuel de Lorraine, les béné-
vol es de l’ALEX, et le public,  
chacun a un rôle à jouer pour 
que puissent conti nuer encore 
longtemps ces soirées ci néma 
dans des villes qui n’ en sont 
pas pour vues.  



 3 

AGENDA 
 

√ Vendredi 27 janvier, 20h30, salle des 
fêtes, Assemblée Générale du Comice 
Agricole. 
√ Samedi 28 janvier, école primaire du 
centre, soirée jeux de l’ALEX. Restauration 
dès 19h, début des jeux à 20h30. 
√ Mardi 31 janvier, 14h30, Assemblée 
Générale de «1001 idées», salle Vivaldi, au 
Château. 
√ Samedi 4 février, dès 9h, Assemblée 
Générale des Seniors du Priolet. (voir ci-
dessous) 
√ Dimanche 5 février, à 14h, salle polyva-
lente, loto de la Confrérie des Gousteurs de 
Pissenlit. Possibilité de réservation auprès 
de Mme VALDENAIRE au 03 29 30 11 04. 
√ Mardi 14 février, Salle des Fêtes, 
Cinéma (voir encart p.2)  
√ Samedi 18 février, salle polyvalente, 
Loto du Comité des Fêtes. 
√ Samedi 25 février, salle polyvalente, 
repas couscous du Club de basket.  

ETAT CIVIL 
 
 

DECES  
 

√  Décès à Xertigny le 18 janvier 2012 de 
Pierre GRISVAL, âgé de 88 ans. Il rési-
dait 33 rue Georges Colnot. 
 

 Toutes no s condoléan ces à la famille. 

CompteCompteCompte---rendu rendu rendu (l’intégralité est consultable en mairie)(l’intégralité est consultable en mairie)(l’intégralité est consultable en mairie) 
Conseil Municipal du 19 janvier 2012 

Subvention – Demande excep-
tionnelle – Programme Voirie  

Mme le Maire expose que la 
commune pourrait obtenir une 
subvention exceptionnelle de 
l’Etat issue de la réser ve parle-
mentaire du D éputé Michel  
Heinrich pour le programme de 
voirie dit 2011. Le projet est 
estimé par le bureau d’études  
BETG à 261 789,40 € HT pour  
les travaux. La maîtrise d’œuvre 
s’élève à 5 980 € HT. Le C onseil  
Municipal décide de solliciter 
une subvention exceptionnelle 
pour le financement de ce pro-
gramme. 

Finances – Changement de 
comptes 

Mme le Maire expose que sur  le 
budget eau 2011, une erreur  
matérielle a été constatée lors  
des restes à réaliser et concer-
nant les recettes d’investisse-
ment. Le Conseil Municipal  
accepte de régulariser les  recet-
tes d’investissement et de bas-
culer les 150 000 € affectés à 
l’opération 902 «sec torisation du 
réseau d’eau» à l’opération 901 
«restructuration du réseau d’eau 
Tranche 3». 

Intercommunalité – Délégué 
SMIC 

Mme le Maire explique que M. 
Claude VIRY était délégué du 
Syndicat Mixte d’Informatisation 
C ommunal e des  Vosg es 
(SMIC). Suite à sa démission, la 
commune de Xertigny n’a plus  
de délégué. M. LAPOIRIE pro-
pose sa candidature et es t élu à 
l’unanimité. 

Personnel – Avancement de 
grade 

Après avoir entendu l'exposé de 
Mme le Maire, le Conseil Munici-
pal, décide de fixer les taux de 
promoti on d' avancement de 
grade pour l’année 2012. 

Domaine – Aliénations 
Suite à la cotati on par les do-
maines, Mme  le Maire fait part  
aux conseillers municipaux des  
terrains à vendre suite à l a finali-
sation de la procédure de biens  
sans maître, d’une part et du 
local des pompes à Amerey, 
d’autre part. Vu l’avis des do-
maines concernant les biens  
énoncés, le Conseil Municipal,  
décider de les vendre aux plus  
offrants  dans  la limite de +/-  
20% de l’es timati on des  domai-
nes. 

Remboursement de frais  
M. ALEXANDRE a fait  l’avance 
des frais pour se rendre à Mar-
lenhei m  pour ramener l’ancien 
Unimog en réparation à la socié-
té Hantsch. Le Conseil Munici-
pal accepte de rembourser M. 
ALEXANDRE. 

Motions – Décentralisation 
des prest ations de suivi des 

demandeurs d’emploi  
Mme le Maire lit  le courrier du 
secrétaire de la CGT alertant les  
communes de la décision prise 
par Pôle Emploi de supprimer  la 
décentralisation des prestations  

de suivi de demandeurs d’ em-
ploi en 2012 sur le bassin d’Epi-
nal. A l’heure où la commune 
risque de voir son nombre de 
demandeur d’emploi augmenter  
en raison de l a fermeture de la 
fromagerie et au vu de la qualité 
du RSP de Xertigny, Mme le 
Maire demande aux membres  
du Conseil de prendre position 
pour i ndiquer le désaccord de la 
commune quant à cette recen-
tralisation sur Epinal.  Le C onseil  
municipal vote la motion sui-
vante : «la commune de Xerti-
gny ne souhaite pas voir la sup-
pression de la décentralisation 
des prestati ons de sui vi des  
demandeurs d’emploi et  réclame 
la maintien des ser vices de 
proxi mité». 
Aménag ement – Programme 
de remplacement des armoi-

res de commande et de points 
lumineux vétustes 

Mme le Maire présente le pro-
gramme de remplacement  des  
armoires de commande et 
points  lumi neux vétustes  élabo-
ré par le SMDEV. Elle précise 
que le coût de l’opération s’é-
lève à 49 532,80 € HT et ces  
travaux sont suscepti bles de 
bénéficier d’une aide du Conseil  
Général des Vosges, le Syndicat 
Mixte Départemental d’Electrici-
té des Vosges agissant en tant 
que maître d’ouvrage. La partici-
pation financière de la commune 
s’élèverait à 27 738,37 €, repré-
sentant 56% du montant HT. Le 
Conseil Municipal approuve le 
projet tel qu’il est présenté.  

Mise en place d’une navette  
Mme le Maire expose le projet  de 
Mme GÉRARD, Adjointe délé-
guée aux affaires sociales, de 
mettre en place une navette bus  
pour emmener les personnes  
qui peuvent en bénéficier aux 
Restos du Cœur à Bains-les-
Bains. En effet,  il n’existe pas  
sur la commune de relais des  
Restos du Cœur et nombre de 
bénéficiaires n’ ont pas  de 
moyens de locomotion. Il est  
donc proposé de mettre en 
place une navette gratuite le 
jeudi après- midi avec le car  
communal. Le C onseil Municipal  
approuve l a mise en place de 
cette navette et précise que 
cette acti on s’inscrit dans les  
missions sociales de la com-
mune et dans un partenariat  
avec le CCAS de Xertigny. 

Fiscalité – CFE réduction de  
la base 

Mme le Maire expose les  disposi-
tions du Code Général des Im-
pôts permettant au C onseil mu-
nicipal de fi xer un pourcentage 
de réduc tion applicabl e à la 
base minimum de la CFE en 
faveur des assujettis dont le 
montant hors taxes des recettes  
ou du chiffre d’affaires au cours  
de la période de référence est 
inférieur à 10 000 €. Elle précise 
que ce pourcentage ne peut 
excéder  50%. Le Conseil Muni-

cipal décide de réduire la base 
minimum des assujettis dont le 
montant hors taxes des recettes  
ou du chiffre d’affaires au cours  
de la période de référence est 
inférieur à 10 000 € et fi xe le 
pourcentage de réducti on à 
50%. 

Information sur les organis-
mes intercommunaux 

C2VRM : Restitution de l’étude 
sur l’accessibilité des  bâti ments  
communaux :  650 000 € HT de 
travaux prévus . Projet éolien :  
un mât de mesure est installé 
dans la forêt du Humont. 

Informations sur les déléga-
tions au Maire 

Travaux : Bâtiments techni-
ques : les travaux avancent 
relativement vite et des aj uste-
ments sont faits  semaine après  
semaine en réunion de chantier.  
Eau tranche 3 :  les travaux ont 
été réceptionnés fin décembre. 
Place de la Brasserie : réception 
partielle des   travaux le 21 no-
vembre 2011. Voirie 2011 :  
lancement de l a consultation 
des entreprises vendredi 20 
janvi er 2012. Marchés : Salle 
Polyvalente : une étude de fai-
sabilité est en cours, menée par  
le bureau d’études SPEI, retenu 
pour un montant de 4 492.64 € 
TTC. Parkings des  écoles  :  
ouverture des plis de maîtrise 
d’œuvre le 18 janvier. Apparte-
ment école primaire : une dou-
che est à changer pour 1 200 € 
TTC. Divers : Projet de lotisse-
ment : dans le cadre de la pro-
cédure d’acquisition de biens  
sans maître, une parcelle de 
5000 m² rue Jules Bougel a été 
incorporée dans le domaine 
privé de la commune. Un lotis-
sement d’une dizai ne de lots  
serait envisageabl e. Il sera pris  
contact avec un lotisseur privé 
pour considérer la faisabilité de 
ce projet.  Projet de Show-
Room : l’année dernière, il a été 
envisagé un parc rési dentiel de 
loisirs au plan d’eau constitué de 
mobil-homes. Après recherches  
de financements, il s’est avéré 
que le projet  n’entrait pas  dans  
des programmes de finance-
ment intéressants. Un nouveau 
projet s’inscrivant dans  le cadre 
du Pôle d’Excellence R urale 
porté par la C2VRM a donc été 
envisagé sous la forme d’un 
show-room de construc tions en 
hêtre vosgien en relation directe 
avec le projet de plateforme 
technologique en cours. La 
C2VRM sera maître d’ ouvrage 
et les financements pourraient 
se monter à  80% du coût du 
projet. Une dizaine de construc-
tions en hêtre pourraient ainsi  
être implantées sur la zone du 
plan d’eau. Fromagerie : un 
accord est inter venu dans des  
conditions assez intéressantes  
pour les  salariés. Il reste à affi-
ner la conventi on de revitalisa-
tion. Agenda : Mercredi 1er  
février : réunion des Comités de 

Ramassage des Encombrants aux 
lieux de collecte habituels des  ordures 
ménagères :  Lundi 6 février 2012. A 
déposer avant 7h ! Déchets exclus : 
Fûts plei ns et bidons  fer més, corps creux type 
bouteille de gaz, pneus , carcasses de voitures, 
matériel agricole. 

Une fois inclus les derniers retardataires à 
avoir retour né leur demande d’adhésion aux 
Seniors du Priolet, ce sont bel et bi en plus de 
300 adhérents  qui composent cette associa-
tion !  Rappelons également que leur  Assem-
blée Général e annuelle se déroul era le same-
di 4 février dans la salle pol yvalente à partir 
de 9h. Elle sera sui vie d’un repas dansant, sur  
réservation, qui devrait se prolonger jusqu’ en 
début de soirée. 

Les SENIORS du PRIOLET  

Vente de vêtements avec le  
Centre Communal  
d'Action Sociale 

Foire aux PULLS !  
Samedi 4 février  

Au RdC de la Salle Polyvalente de 
9h à 12h. Renseignements :  

03 29 36 00 93 

Pour connaître 24/24h  
la pharmacie de garde la plus  

proche, téléphonez au :  

32 37 (0,34 € /mn) 
Le planning de chaque pharmacie est  
également affiché sur sa devanture. 
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N° d'offre 840570G - Chef de 
rayon boucherie - XERTIGNY 
- CDI. Réalisation et gestion 
des act iv i t és c ourant es 
(préparation de viande et v ente 
clients, commandes, gestion de 
stock, opérations commercia-
les, gestion du personnel et 
respect des procédures de sé-
curité et  d’hygiène). Expé-
rience exigée de 3 ans, CAP ou 
BEP boucherie exigé. 1950€ 
brut/mois, 42h/hebdo. 
N° d'offre 842565G - Boucher 
- XERTIGNY - CDI - Réalisation 
des activités courantes d’un 
boucher (préparation des pro-

duits carnés à partir de carcas-
ses ou de morceaux de dé-
coupe d’animaux de boucherie : 
dépiéçage, désossage, parage, 
préparation au labo, prépara-
tion, présentation, décoration.) 
ainsi que les tâches de v ente et 
de conseil à la clientèle. Expé-
rience exigée de 3 à 5 ans, 
formation CAP, BEP ou équiva-
lent boucherie ou préparateur 
produits carnés exigé. Qualifi-
cation d’employé qualifié. Sa-
laire indicatif : 1700€ brut sur 
13 mois + chèques repas + CE 
42H/semaine, travail le samedi 
et le dimanche. Pour ces 2 an-
nonces, téléphoner à : CODI-
FRANCE - M. Philippe CAR-
DOT au : 06 45 60 19 91 

Garder un souvenir respectueuxGarder un souvenir respectueuxGarder un souvenir respectueux 

A  la salle Brugirard, le 12 
janv ier à 14h, s’est dérou-

lée l’Assemblée Générale de la 
section xertinoise de la Légion 
Vosgienne, rapprochée adminis-
trativement de la section de Le 
Clerjus. Le Président, Patrice  
RIGOULOT, en présence de M. 
Christian PIERREL, adjoint 
chargé des relations avec les 
associations, et 7 membres, a 
ouv ert la séance. Après avoir 
observé un  moment de recueil-
lement en mémoire des camara-
des disparus, il a présenté le 
rapport moral : comme pour les 
années précédentes, s’agissant 
du f ondement même de l’asso-
ciation, le but est atteint puisque 
la section a honoré au sein de la 
commune toutes les manif esta-
tions officielles du calendrier 
(Journée de la Déportation le 8 
mai, le 8 juin, le18 juin, le 11 
nov embre et le 5 décembre).  Le 
drapeau s’est également dépla-
cé à la commémoration de la 
prise du maquis de Grandrupt, 
et a participé aux différents 
hommages rendus lors d’ obsè-

ques de 
camara-
des d’au-
tres sec-
tions ou 
fédéra-
tions. Le 
Président 

souligne l’excellente entente et 
collaboration entre les Sections 
de Xertigny  et de Le Clerjus. Le 
traditionnel repas choucroute 
organisé à l’issue des cérémo-
nies du 11 novembre par la sec-
tion de Le Clerjus a rassemblé 
beaucoup de membres. Malgré 
le caractère inéluctable de la 
diminution des effectifs, rien 
n’entame la volonté des mem-
bres de participer de f açon ac-
tiv e au souvenir respectueux dû 
aux anciens. La parole est don-
née à Gérard LAUZIN, trésorier 
qui donne lecture des comptes. 
La bonne santé pécuniaire de 
l’association est avérée. Le 
montant de la cotisation 2012 
est maintenue à 15 €. Pour ter-
miner, le Président a procédé à 
l’établissement des demandes 
de médailles Associatives de la 
Légion Vosgienne, qui, après 
étude par le Président Fédéral, 
le Général CHOTIN, récompen-
seront certains membres. Le 
Président lève la séance et l’en-
semble des participants est invi-
té à prendre le verre de l’amitié.  

L’Entreprise  
Presta-Services  

Joël HELLEN 
remercie sa fidèle  

clientèle et vous pré-
sente ses meilleurs 

vœux pour 2012. 
Toujours à votre service 

depuis plus de 10 ans, pour vos travaux d’intérieur 
et d’extérieur (espaces verts, maçonnerie, carrelage, 

peinture, plomberie…). 
571, Fauquemont 88 220 Xertigny Tél. 

03 29 30 86 97 Por. 06 07 63 19 86 

 

La légion vosgienne 

 
Dimanche 12 février : 
Brunch de la Saint-Valentin 
À partir de 11h.  
Mardi 14 février : 
Dîner de la Saint-Valentin aux chandelles  
Samedi 17 mars : 
Soirée folklorique          

 

 Sur réservation 
  03 29 39 56 74 ou 03 29 65 16 39 

Relais du Service Public 
 2 bis rue Cdt St Sernin    

XERTIGNY  Tél : 03 29 29 04 90 

À Xertigny 
2, place  

Michel Bid aud 

Au 

en février : 

 

Renforcez  les protec-
tions des portes  et 
fenêtres. 

Ne rangez pas 
toutes vos  valeurs 
au même endroit. 

        Veillez à ce que l'espace 
entre l e portail et l'entrée soit  

bien éclairé. 

Signaler votre absence 
au voisinage ou à la gendarme-

rie. Opér ation tranquillité  
vacances. 

Prenez  des   
Photographi es de vos   

objets  de valeur. 
N'hésitez pas à   
   signaler au  17   
    toute présence  

suspec te. 

Ne laissez pas vos 
sacs à mai n et clés à 
vue notamment dans  
l'entrée. 

   A l'extérieur,  
rangez vos outils. 
Ils peuvent ser vir 
aux  malfaiteurs. 

         Verrouillez  
    vos  portes et  
  fenêtres , même  
   lorsque vous   
       êtes présents. 

       Verrouillez votre 
véhicule, même à 

l'intérieur du garage. 

CAMBRIOLAGES :  
N'en soyez pas  
les victimes ! 


